CONSEIL MUNICIPAL du LUNDI 3 novembre 2008

INTERVENTION de Joël CONFOULAN pour le groupe « MIEUX VIVRE A ANDERNOS »

Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux
Mesdames et Messieurs,

En considération de l’exclusion de votre part que subissent toutes les véritables oppositions qui se sont engagées pour œuvrer pour leur commune sans passer par votre autoritarisme,

notre commune perd beaucoup de temps, d’argent, de qualité de vie, de cadre de vie, et parfois d’une façon, hélas, irréversible. 
Et à cause de toutes ces discriminations, cette mise à l’écart, ignoble de par cette déconsidération de son prochain et d’un autre temps, notre commune perd aussi et surtout ce qu’elle a de plus précieux : les femmes et les hommes élus par l’espoir d’un nombre de plus en plus important de citoyens lucides. Ecœurés, ils démissionnent, après avoir constaté eux-mêmes votre turpitude et votre machiavélisme fondés principalement pour protéger vos affaires essentiellement locales.
Certains vont me dire encore : « arrête de t’en prendre au Maire ! ». Mais ce n’est pas à sa fonction ni à ses responsabilités que je m’attaque. Je comprends tout à fait ces personnes qui ne peuvent pas comprendre de douter de l’intégrité d’un Maire et qui, bien souvent par éducation, respecte l’autorité. Mais attention !, il y a aujourd’hui de plus en plus de preuves pour démontrer que j’ai raison depuis vingt ans de dénoncer cette situation qui porte préjudice à notre environnement (la ville s’étend dans notre forêt par la plupart des lotissements du maire-promoteur), à notre patrimoine (la majorité vend nos propriétés communales pour réaliser des investissements, défigure notre centre ville), à nos finances (nous n’arrivons pas à équilibrer notre budget sans avoir recours à des emprunts qui vont avoir de graves conséquences sur notre réel pouvoir d’investir sainement).

Je dénonce seulement  celui qui a un double jeu permanent pour ses propres intérêts et prêt à tout pour sauvegarder son pouvoir pour protéger ses affaires immobilières. La preuve, pas moins de quatre conseillers municipaux ont tellement subi de pression qu’en quelques mois ils ont été dissuadés et je dirais même forcés à démissionner. C’est une honte ! Vous développez votre pouvoir en trichant. 
Je souhaite donc tout le courage – et c’est peu dire - (mais aussi la bienvenue à notre nouvelle colistière et amie : Mireille OSCADE qui vient prendre officiellement sa place à nos côtés.
Je regrette énormément la démission de Jean-Robert BOS qui est pourtant un homme de convictions qui mérite un profond respect, qui espérait beaucoup d’une simple tolérance et d’une compréhension fair-play de votre part. Vous n’êtes pas finalement –mais je le sais depuis 20 ans – un homme ni de tolérance, ni loyal. Vous n’avez aucun respect pour les 27 % de la population que nous représentons. Jean-Robert BOS croyait au partage comme il le fait tous les jours dans sa profession, tous les soirs et week-ends quand il se consacre à son association du club informatique pour permettre au plus grand nombre d’accéder à l’information. Alors c’est tout à fait normal qu’il ne puisse plus supporter quelqu’un qui ne partage pas. Même l’information. Même le travail pour l’avenir de notre ville ou la gestion du quotidien. Pire : même ce que la loi vous y oblige.
Et vos colistiers sont HONTEUSEMENT complices. Honte à vous mesdames et messieurs les voleurs de la démocratie.

( Les élus d’opposition ont été écartés de toute concertation démocratique pour la mise en place du PLU. 

Conséquence ? Vous avez été obligés de le retirer de la mise en enquête publique sans avoir le courage et la franchise d’expliquer à nos concitoyens la véritable raison.

Nous vous demandons à nouveau des explications publiques. 
Quand nous voyons certains projets envisagés dans la forêt de Comte à Coulin par votre ex-associé LABORDE, la société IMSO dont le siège social est à la même adresse que votre domicile, nous pouvons imaginer la raison pour laquelle certains initiés n’avaient pas intérêt à jouer la transparence…

Autre exemple de ce refus de concertation : l’extension du port du Bétey : vous envisagiez 600 places en 2001, 350 places pendant votre dernière campagne en détruisant la Dune du Bétey et aujourd’hui vous nous dites qu’il n’y a pas de projet réellement défini. La SOGREAH a obtenu un marché de 385 000 € pour les études. Où en sont-elles ? Les résultats sont-ils accessibles ou jugez vous qu’ils doivent rester confidentiels ?

L’influence de nos contre-propositions raisonnables depuis 1995, de la réaction des riverains, de Surfrider, des médias vous font changer progressivement d’avis et vous conduiront certainement à la raison que vous n’avez pas naturellement. Quelle mauvaise publicité pour notre ville ! Nous avions eu suffisamment d’éclaboussures avec l’affaire du VITA-HOTEL pendant 10 ans pour ne pas en avoir une nouvelle !

Vous projetez aujourd’hui d’installer un nouveau manège dans la dune. Mais là encore sans aucune concertation, ni avec les riverains ni avec les élus de notre liste. Résultat : vous allez devoir encore corriger votre projet ! Il y a bien d’autres solutions qui permettraient de satisfaire à la fois les enfants et à la fois les riverains. Par exemple, devant l’école du Bétey. Mais là encore, la concertation vous la faites personnellement et par téléphone...
Enfin, nous vous avons à nouveau saisi pour supprimer la constructibilité des 10 hectares dans la Forêt des Quinconces et du Coulin dans les dispositions du futur PLU. J’ai la certitude que vous prenez un malin plaisir à forcer les gens à vous demander de revenir sur votre décision, sur vos choix, de vous supplier d’abandonner. Vous avez l’impression de vous grandir. C’est psychologique et caractériel chez vous…

( Si les élus d’opposition avaient le droit d’intervenir dans les choix, nous n’aurions certainement pas des constructions défigurantes à l’encontre de notre environnement :

Par exemple : et il y en a de multiples : le lotissement à l’entrée de la ville à côté de l’aérodrome. Non seulement il a été autorisé sous une ligne à haute tension mais en plus, les permis de construire ne respectent pas le POS. Bravo ! à la commission d’urbanisme qui se croit suffisamment compétente et investie de pouvoirs inattaquables ! Mais qui ne l’est même pas. Y a qu’à lire le nombre croissant de requête devant le Tribunal Administratif… Des avant-toits en gênoises alors que c’est interdit, des avant-toits inexistants alors qu’ils doivent avoir 50 cm. Total : une vitrine déplorable aux portes de notre ville. Mais par ailleurs, on refuse des permis quand le pétionnaire n’est pas bien vu par le Maire…
Je rappellerais à tous l’incroyable permis accordé à la Villa Aquarelle qui a pu gagner deux mètres sur la limite de fait, c'est-à-dire sur l’environnement public auquel avaient droit nos piétons.
Cela me permet de relier mon dernier sujet :

( L’accessibilité des personnes à mobilité réduite :

Dans sa séance du 4 février 2008, le conseil municipal a voté avec TROIS ans de retard le principe de la mise en place OBLIGATOIRE de la commission communale pour l’accessibilité des handicapés. Elle ne figurait pas c’est vrai dans votre programme. Ce n’était donc pas apparemment une priorité
Hors à ce jour, cette commission n’a pas été réellement créée. Elle ne peut valablement fonctionner que par la désignation de tout ses membres et ce, dans la proportionnalité des résultats des élections municipales. Qu’est ce que vous attendez encore Monsieur le Maire ? Nous vous demandons une réponse ce soir s’il vous plait. Trois ans de retard, ça suffit !

Vous avez proposé, comme vous savez le faire pour vous valoriser, par téléphone, à Mireille OSCADE de participer à cette commission. Mais vous savez que la féodalité est révolue depuis longtemps ? Qu’il n’y a plus l’effet du Prince ? Faites donc les choses en règles, publiquement. Par la loi.  

Mais il y a un problème plus important qui se cache derrière tout cela. C’est que la loi oblige les communes à établir un diagnostic de son cadre bâti (extérieur et intérieur) pour le rendre accessible aux PMR. Loi du 11 février 2005. Notre commune aurait du exiger des promoteurs de réaliser des trottoirs stabilisés et conformes aux nouvelles règles. Vous les autorisez en herbe. Les cheminements dans toute la vile ont les mêmes contraintes lorsqu’ils sont rénovés. Toute la piste cyclable de l’Avenue des Colonies a supprimé le cheminement piéton sécurisé et de l’autre côté c’est du sable. Gouverner c’est prévoir longtemps à l’avance et vous vous limitez à l’action de base sans satisfaire à vos responsabilités. Vos déficiences devront être comblées par vos successeurs. 
Autres exemples et il y en a pléthore, la récente rénovation de la rue dite piétonne est loin du bon exemple conforme. La Villa Aquarelle réunit tous les accidents du sol qu’il ne faut pas. Désolé Bernard LAHAYE mais tu n’as pas fait ton travail. 
Pour expliquer au public notre position, je rappelle notre décision 

Nous ne pouvons nous exprimer qu’une fois par mois, nos propositions sont forcées de passer par les pétitions, les médias, les tribunaux pour être entendues. Ce n’est pas du tout à votre honneur.¨

Comme nous ne voulons pas participer à une simple chambre d’enregistrement et contribuer à votre politique égoïste du fait accompli, nous restons au Conseil Municipal mais nous ne siégeons que pour les décisions qui permettraient d’officialiser notre participation aux diverses commissions. 
pour le groupe « MIEUX VIVRE A ANDERNOS » :                  Joël CONFOULAN



